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(54) DISPOSITIF DE SERRAGE POUR CHAUSSURE DE SPORT

(57) Chaussure de sport (1) comportant une coque
(2) et un chausson, ladite coque (2) se prolongeant vers
le haut de façon à entourer au moins partiellement le bas
de jambe d’un utilisateur et comportant au moins un dis-
positif de serrage du bas de jambe de l’utilisateur ; ledit
dispositif de serrage comprenant :
- une première portion de sangle (41) fixée à la coque
(2) à l’aide d’un premier moyen d’ancrage (43),
- une deuxième portion de sangle (42),

- des moyens d’appariement (44) de la première portion
de sangle (41) à la deuxième portion de sangle (42),
- des moyens de réglage de la longueur de la première
portion de sangle (41) ou de la deuxième portion de san-
gle (42),
- un deuxième moyen d’ancrage (46), prévu pour relier
optionnellement la deuxième portion de sangle (42) à la
coque (2).
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Description

[0001] La présente demande concerne une sangle de
maintien et de serrage pour une chaussure de sport. Plus
particulièrement, la présente invention concerne une
sangle de serrage dite "bas de jambe", car elle maintient
et serre la partie haute d’une chaussure de sport contre
le bas de jambe d’un utilisateur. De telles sangles sont
utilisées dans les chaussures de ski et notamment dans
les chaussures qui comportent une coque rigide et un
élément de confort interne appelé chausson interne.
[0002] Dans la pratique du ski alpin de piste ou du ski
alpin de randonnée, les phases de descente, à propre-
ment parlé, nécessitent d’avoir un appui arrière solide au
niveau du bas de jambe de l’utilisateur. C’est pourquoi
la plupart des chaussures de ski comportent un collier
dont au moins la portion arrière est rigide et prend appui
mécaniquement sur le bas de coque. Outre les différents
dispositifs de fermeture de la chaussure qui permettent
d’ajuster la coque contre le pied de l’utilisateur, un dis-
positif de serrage est prévu pour relier le bas de jambe
de l’utilisateur à la partie arrière du collier de la chaus-
sure.
[0003] Dans l’art antérieur, ces sangles bas de jambe
comprennent une première portion de sangle, par exem-
ple ancrée sur le côté latéral du collier, une deuxième
portion de sangle, alors ancrée sur le côté médial du
collier, des moyens d’appariement des deux portions de
sangle et des moyens de réglage en longueur d’une des
deux portions de sangle. Le document EP 1 484 992
décrit un tel dispositif dans lequel les moyens d’apparie-
ment sont constitués d’une boucle fixée à une extrémité
de la première portion de sangle et prévue pour recevoir
le passage de la deuxième portion de sangle. Les
moyens de réglage en longueur sont, quant à eux, cons-
titués par deux portions complémentaires de bande auto-
agrippante (velcro) fixées sur la deuxième portion de san-
gle.
[0004] Il a été proposé dans l’art antérieur d’inclure des
éléments ou des portions élastiques dans les dispositifs
de serrage bas de jambe. En fonction du module élasti-
que des éléments élastiques présents dans les disposi-
tifs de serrage, on obtiendra plus de confort ou plus de
performance, mais il ne sera pas possible d’obtenir les
deux à la fois. C’est notamment le cas dans la chaussure
de ski divulguées dans le document EP 1 087 676, dans
laquelle la mise en place d’un dispositif de serrage à por-
tion élastique est sensée apporter un surplus d’énergie
améliorant la performance du skieur. En revanche si la
portion élastique se révèle trop lâche, l’utilisateur béné-
ficiera d’un meilleur confort au détriment de la performan-
ce.
[0005] L’objectif de la présente invention est de fournir
un dispositif de serrage bas de jambe qui améliorera al-
ternativement le confort ou la performance.
[0006] L’objectif de la présente invention est égale-
ment de fournir un dispositif de serrage du bas de jambe
pour une chaussure de sport qui permette une plus gran-

de modularité d’utilisation pour l’utilisateur.
[0007] Enfin, l’objectif de l’invention est également de
simplifier l’utilisation du dispositif de serrage du bas de
jambe pour l’utilisateur.
[0008] Les objectifs de la présente demande sont at-
teints par la fourniture d’une chaussure de sport compor-
tant une coque et un chausson, ladite coque se prolon-
geant vers le haut de façon à entourer au moins partiel-
lement le bas de jambe d’un utilisateur et comportant au
moins un dispositif de serrage du bas de jambe de
l’utilisateur ; ledit dispositif de serrage comprenant:

- une première portion de sangle fixée à la coque à
l’aide d’un premier moyen d’ancrage,

- une deuxième portion de sangle,
- des moyens d’appariement de la première portion

de sangle à la deuxième portion de sangle,
- des moyens de réglage de la longueur de la première

portion de sangle ou de la deuxième portion de san-
gle,

- un deuxième moyen d’ancrage, prévu pour relier op-
tionnellement la deuxième portion de sangle à la co-
que.

[0009] Ainsi la chaussure de sport peut être placée par
l’utilisateur dans deux configurations différentes, chacu-
ne de ces configurations étant associée à un état distinct
du deuxième moyen d’ancrage :

- un état « connecté » dans lequel le deuxième moyen
d’ancrage relie la deuxième portion de sangle à la
coque,

- un état « déconnecté » dans lequel le deuxième
moyen d’ancrage ne relie pas la deuxième portion
de sangle à la coque.

[0010] De préférence, le premier moyen d’ancrage est
positionné sur l’un des côtés, médial ou latéral, de la
chaussure et en ce que le deuxième moyen d’ancrage
est positionné sur l’autre des côtés, médial ou latéral.
[0011] De préférence, un troisième moyen d’ancrage
est prévu pour relier la deuxième portion de sangle à la
coque. Ce troisième moyen d’ancrage pourra compren-
dre une bride et éventuellement une boucle à travers de
laquelle passe la deuxième portion de sangle.
[0012] Dans un mode de réalisation de l’invention, le
deuxième moyen d’ancrage comprend un anneau soli-
daire de la coque et dans lequel passe la deuxième por-
tion de sangle.
[0013] Dans un mode de réalisation alternatif, le
deuxième moyen d’ancrage comprend un crochet soli-
daire de l’un des deux éléments suivants ; la coque ou
la deuxième portion de sangle, ledit crochet coopérant
avec un anneau solidaire de l’autre desdits deux élé-
ments.
[0014] Les moyens d’appariement et de réglage en
longueur pourront se présenter sous toute forme connue
pour ce type de moyen. A titre d’exemple et de manière
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non limitative, on pourra notamment envisager les deux
configurations suivantes :

- moyens d’appariement sous forme d’une boucle et
moyens de réglage en longueur sous forme de ban-
de auto-agrippante de type Velcro,

- moyens d’appariement et de réglage en longueur
combinés sous la forme d’une boucle à griffe.

[0015] L’invention sera mieux comprise à la lumière de
la description à laquelle sont jointes les figures:

La figure 1 est vue en perspective d’une chaussure
de ski selon l’invention.
Les figures 2 et 3 sont des vues en coupe partielle
de la chaussure de la figure 1 selon un premier mode
de réalisation de l’invention.
Les figures 4 et 5 sont des vues en coupe partielle
de la chaussure de la figure 1 selon un deuxième
mode de réalisation de l’invention.
Les figures 6 et 7 sont des vues en coupe partielle
selon un troisième mode de réalisation de l’invention.

[0016] La figure 1 décrit une chaussure de ski équipée
d’une sangle à option selon un premier mode de réalisa-
tion de l’invention.
[0017] La chaussure de ski 1 est constituée d’une co-
que rigide 2, elle-même comportant un bas de coque 22
surmonté d’un collier 21. Le bas de coque 22 et le collier
21 sont par exemple obtenus par injection de matière
plastique de type PA, PU, PE ou toute autre matière in-
jectable. Ils peuvent également être réalisés à l’aide de
matériaux composites, notamment à l’aide de fibres (car-
bones, verre..........) noyées dans une résine thermodur-
cissable ou thermoplastique. Un chausson interne 3 est
inséré à l’intérieur de la coque 2 afin d’assurer le confort
de l’utilisateur. Le chausson est composé d’un assem-
blage, collé et/ou cousu et/ou soudé de différents élé-
ments dont le détail ne sera pas repris dans cette des-
cription.
[0018] La chaussure de ski 1 comprend une pluralité
de dispositif de fermeture 5 ainsi qu’un dispositif de ser-
rage à option 4.
[0019] Les figures 2 et 4 décrivent une coupe partielle
de la chaussure selon un plan sensiblement horizontal.
Le collier 21 comprend une partie postérieure 211 des-
tinée à se trouver au regard de la partie arrière du bas
de jambe de l’utilisateur. Cette partie postérieure 211 se
prolonge respectivement du côté médial et du côté latéral
par des overlaps médial et radial 212, 213. Le glissement
de l’overlap médial 212 sur l’overlap radial 213 permet
d’adapter la circonférence du collier 21 à l’utilisateur.
[0020] Le dispositif de serrage à option 4 du bas de
jambe de l’utilisateur selon la premier mode de réalisation
comporte une première portion de sangle 41 fixée à l’aide
d’un premier moyen d’ancrage 43 au collier 21. Dans le
cas précis, le premier ancrage 43 est fixé de manière
solidaire et de manière essentiellement permanente sur

le côté médial du collier. Le premier moyen d’ancrage 43
peut par exemple comprendre un rivet ou un ensemble
vis-écrou. Dans une variante non représentée, des
moyens sont prévus pour modifier la position précise du
premier moyen d’ancrage. Par exemple, une position
haute et une position basse pourra être prévue pour une
meilleure adaptation à la morphologie de l’utilisateur.
Bien qu’une modification de la position du premier moyen
d’ancrage puisse être prévue, on considère néanmoins
que la fixation du premier moyen d’ancrage est essen-
tiellement permanente dans la mesure où la première
portion de sangle sera toujours ancrée sur le collier, quel-
le qu’en soit la position précise.
[0021] Le dispositif de serrage à option selon l’inven-
tion comporte une deuxième portion de sangle 42 qui
avec la première portion de sangle 41 assure l’entourage
du bas de jambe de l’utilisateur. Des moyens d’apparie-
ment 44 et des moyens de réglage 45 en longueur d’une
des deux portions de sangle sont prévus pour assurer
l’adaptation à la circonférence désirée par l’utilisateur.
Dans le cas précis du premier mode de réalisation de
l’invention, les moyens d’appariement 44 consistent en
une boucle 441 qui est fixée à l’extrémité de la première
portion de sangle 41 et à travers de laquelle passe la
deuxième portion de sangle 42. Les moyens de réglage
en longueur 45 comportent deux bandes de matière auto-
agrippante, par exemple de type bande Velcro qui sont
fixées sur la deuxième portion de sangle 42.
[0022] Conformément à l’invention, un deuxième
moyen d’ancrage 46, non permanent, est prévu pour re-
lier la deuxième portion de sangle 42 au collier du côté
opposé au côté sur lequel le premier moyen d’ancrage
43 est fixé. Dans le cas d’espèce, le deuxième moyen
d’ancrage 46 comprend un crochet 461 susceptible de
coopérer avec un anneau 462. L’anneau 462 est fixé à
la deuxième portion de sangle 42 par l’intermédiaire
d’une première bande 421. Le crochet 461 est fixé au
collier 21 par l’intermédiaire d’une deuxième bande 422.
[0023] De manière optionnelle, un troisième moyen
d’ancrage 47 est prévu entre la deuxième portion de san-
gle 42 et le collier. Ce troisième moyen d’ancrage est
essentiellement permanent. C’est-à-dire que dans l’uti-
lisation quotidienne de la chaussure de ski, l’utilisateur
ne sera pas amené à le défaire. Dans le premier mode
de réalisation décrit aux figures 2 et 3, le troisième moyen
d’ancrage 47 consiste en une boucle 471 fixée à l’une
des extrémités d’une bride 472. L’autre extrémité de la
bride 472 est fixée au collier 21.
[0024] Dans le deuxième mode de réalisation décrit
aux figures 4 et 5, le troisième moyen d’ancrage consiste
en une simple bride 472 dont l’une des extrémités est
fixée à la deuxième portion de sangle 42 et l’autre extré-
mité de la bride est fixée au collier 21.
[0025] Le troisième moyen d’ancrage 47 garantit, entre
autre, un meilleur positionnement de la deuxième portion
de sangle 42, notamment dans la configuration de la san-
gle à option qui va être décrite ci-après en référence aux
figures 3 et 5.
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[0026] Dans la configuration de la sangle à option dé-
crite aux figures 2 et 4, le deuxième moyen d’ancrage
est dans un état « connecté » et la sangle se comporte
comme une sangle bas de jambe de l’art antérieur. L’uti-
lisateur exerce une traction sur l’extrémité libre 424 de
la deuxième portion de sangle 42. Cette traction est trans-
mise, d’une part, à la partie médiale du collier 21, par
l’intermédiaire des moyens d’appariement 44 et de la pre-
mière portion de sangle 41 et, d’autre part, à la partie
latérale du collier par l’intermédiaire des deuxièmes
moyen d’ancrage 46. Lorsque la circonférence désirée
est atteinte, l’utilisateur rabat l’extrémité libre 424 de sor-
te que les deux bandes velcro des moyens de réglage
en longueur 45 s’interconnectent l’une avec l’autre et que
le serrage soit maintenu.
[0027] L’utilisateur choisira de préférence cette confi-
guration lorsqu’il souhaitera de la performance, c’est-à-
dire notamment pour skier plus rapidement et de manière
plus engagée. Dans cette configuration, le chausson, et
par conséquent le bas de jambe de l’utilisateur, sont fer-
mement tenus dans la coque rigide. En termes de pro-
prioception, le skieur a conscience du soutien que lui
offre la coque 2 simultanément vers l’avant et vers l’ar-
rière.
[0028] Les figures 3 et 5 montrent la chaussure de ski
dans une deuxième configuration. Le deuxième moyen
d’ancrage 46 est dans un état « déconnectés ». En effet,
le crochet 461 n’est plus prisonnier de l’anneau 462. Si
bien que, sur le côté latéral de la chaussure, il n’y a plus
liaison entre le collier et la deuxième portion de sangle.
Par conséquent, même lorsque le dispositif de serrage
bas de jambe est serré, le bas de jambe bénéficie d’une
certaine laxité car le chausson 3 n’est plus plaqué contre
la partie postérieure 211 du collier.
[0029] L’utilisateur choisira de préférence cette confi-
guration lorsqu’il souhaitera plus de confort. Dans cette
configuration, le chausson, et par conséquent la jambe
de l’utilisateur, conserve le support de la partie avant de
la coque.
[0030] Les figures 6 et 7 décrivent partiellement un troi-
sième mode de réalisation de l’invention. Le troisième
mode de réalisation se distingue du deuxième mode de
réalisation, premièrement par des moyens d’apparie-
ment 44 de la première portion de boucle 41 avec la
deuxième portion de boucle 42, ainsi que des moyens
de réglage 45 qui sont différents de ceux présents dans
le deuxième mode de réalisation.
[0031] En effet, dans le troisième mode de réalisation
de l’invention, les moyens d’appariement 44 et les
moyens de réglage en longueur 45 se trouvent réunis
sur un même élément appelé boucle à griffe.
[0032] La boucle à griffe comprend une boucle 441
fixée à l’extrémité libre de la deuxième portion de sangle
42, et une griffe 451 qui est montée pivotante dans la
boucle, de telle manière que lorsqu’on tire la première
portion de sangle 41 dans le sens du serrage, la griffe
451 pivote pour laisser coulisser la sangle alors que lors-
que la sangle tente de glisser dans la direction du des-

serrage, la griffe se place de telle façon qu’elle obstrue
le passage et empêche le coulissement.
[0033] Deuxièmement, le troisième mode de réalisa-
tion se distingue également du deuxième mode de réa-
lisation par le deuxième moyen d’ancrage. En effet celui-
ci n’est plus constitué que par un simple anneau 462 à
travers lequel passe (cf. figure 6) ou ne passe pas (cf.
figure 7) la première portion de sangle 41.
[0034] Un troisième moyen d’ancrage est prévu entre
la deuxième portion de sangle 42 et le collier. Ce troisiè-
me moyen d’ancrage est permanent. Dans le cas d’es-
pèce, le troisième moyen d’ancrage 47 consiste en une
bride 472 fixée d’une part à la deuxième portion de sangle
42 et d’autre part, au collier 21.
[0035] L’invention ne se limite pas aux trois modes de
réalisation qui sont illustrés sur les figures 1 à 7. Toute
construction équivalente est envisageable dans le cadre
de l’invention.

NOMENCLATURE

[0036]

1- Chaussure de ski
2- Coque

21- Collier

211- Partie postérieure
212- Overlap médial
213- Overlap latéral
214- Ouverture médiale
215- Ouverture latérale

22- Bas de coque

3- Chausson
4- Serrage bas de jambe

41- Première portion de sangle
42- Deuxième portion de sangle

421- Première bande
422- Deuxième bande
423-Troisième bande
424- Extrémité libre

43- Premier moyen d’ancrage
44- Moyens d’appariement

441- Boucle

45- Moyens de réglage en longueur

451 - Griffe

46- Deuxième moyen d’ancrage
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461- Crochet
462- Anneau

47- Troisième moyen d’ancrage

471- boucle
472- bride

Revendications

1. Chaussure de sport (1) comportant une coque (2) et
un chausson, ladite coque (2) se prolongeant vers
le haut de façon à entourer au moins partiellement
le bas de jambe d’un utilisateur et comportant au
moins un dispositif de serrage du bas de jambe de
l’utilisateur ; ledit dispositif de serrage comprenant :

- une première portion de sangle (41) fixé à la
coque (2) à l’aide d’un premier moyen d’ancrage
43,
- une deuxième portion de sangle (42),
- des moyens d’appariement (44) de la première
portion de sangle (41) à la deuxième portion de
sangle (42),
- des moyens de réglage de la longueur de la
première portion de sangle (41) ou de la deuxiè-
me portion de sangle (42),

caractérisée en ce que :

- le dispositif de serrage comprend un deuxième
moyen d’ancrage (46), prévu pour relier option-
nellement la deuxième portion de sangle (42) à
la coque (2),

et en ce que ledit deuxième moyen d’ancrage (46)
peut être placé alternativement dans deux états
différents :

- un état « connecté » dans lequel le deuxième
moyen d’ancrage relie la deuxième portion de
sangle (42) à la coque (2),
- un état « déconnecté » dans lequel le deuxiè-
me moyen d’ancrage ne relie pas la deuxième
portion de sangle (42) à la coque (2).

2. Chaussure de sport selon l’une des revendications
précédentes, caractérisée en ce que le premier
moyen d’ancrage (43) est positionné sur l’un des cô-
tés, médial ou latéral, de la chaussure et en ce que
le deuxième moyen d’ancrage (46) est positionné
sur l’autre des côtés, médial ou latéral.

3. Chaussure selon la revendication précédente, ca-
ractérisée en ce qu’un troisième moyen d’ancrage
(47) est prévu pour relier la deuxième portion de san-
gle (42) à la coque.

4. Chaussure selon la revendication 3, caractérisée
en ce que le troisième moyen d’ancrage (47) com-
prend une bride (472).

5. Chaussure selon l’une des revendications 3 ou 4,
caractérisée en ce que le troisième moyen d’an-
crage comprend une boucle (471) à travers de la-
quelle passe la deuxième portion de sangle (42).

6. Chaussure selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que le deuxième moyen
d’ancrage (46) comprend un anneau (462) solidaire
de la coque (2) et dans lequel passe la deuxième
portion de sangle (42).

7. Chaussure selon l’une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisée en ce que le deuxième moyen d’ancrage
(46) comprend un crochet (461) solidaire de l’un des
deux éléments suivants: la coque (2) ou la deuxième
portion de sangle (42), ledit crochet coopérant avec
un anneau (462) solidaire de l’autre desdits deux
éléments.

8. Chaussure selon l’une des revendications précé-
dentes, caractérisée en ce que les moyens d’ap-
pariement (44) de la première portion de sangle (41)
avec la deuxième portion de sangle (42) compren-
nent une boucle (441).

9. Chaussure selon l’une des revendications précé-
dentes caractérisée en ce que les moyens de ré-
glage en longueur (45) comprennent deux bandes
velcro.

10. Chaussure selon l’une des revendications 1 à 9 ca-
ractérisée en ce que les moyens de réglage de la
longueur comprennent un bloqueur à griffe (451).
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